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ménagères
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 12 novembre 2021
1. Acceptation des soumissions de Monsieur Watt et de CWA 

Mécanique pour les travaux de  remplacement d’un fil chauffant 
d’une conduite d’eaux usées sous le pont pour un montant de 
85 800$  (avant taxes) .

2. Acceptation de l’offre de services de Tetra Tech QI Inc. pour 
l’avancement du projet préliminaire du Parc industriel pour une 
enveloppe budgétaire de 5 000 $.

Séance extraordinaire du 19 novembre 2021
1. Dépôt du projet de règlement 448-2021 pour l’achat d’un 

camion neuf, 2021 ou plus récent, de type autopompe avec 
équipements neufs.

2. Dépôt du second projet de règlement 449-2021 modifiant le 
règlement de zonage afin d’y modifier des dispositions diverses.

Séance ordinaire du 6 décembre 2021
1. Adoption du règlement 448-2021 pour l’achat d’un camion neuf, 

2021 ou plus récent, de type autopompe avec équipements neufs.

2. Adoption du règlement 449-2021 modifiant le règlement de 
zonage afin d’y modifier des dispositions diverses.

3. Dépôt de l’avis de motion et du projet de règlement 450-2021, 
taux de taxes et tarifs de compensation pour l’année financière 
2022.

4. Acceptation du calendrier des séances ordinaires pour l’année 2022.

5. Autorisation de fermer le bureau municipal à partir du 22 décembre 
2021 à midi au 5 janvier inclusivement.

6. Nomination du conseiller Frédéric Vallières à titre de substitut au 
maire pour siéger au conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
jusqu’au 31 décembre 2021.

7. Approbation de la liste des personnes endettées envers la 
Municipalité pour taxes impayées.

8. Révision de l’offre de services 2022 de l’Escouade Canine MRC.

9. Indexation de l’échelle salariale de 2021 de 2 % pour les salaires 
de 2022.

10. Dépôt des rapports d’inspection.

11. Autorisation au maire et à la direction générale pour la signature 
du contrat notarié de la vente d’une parcelle d’un terrain situé 
dans la 7e Rue.

12. Dépôt des rapports d’audit portant sur l’adoption du budget 
2021 et l’adoption du Programme triennal d’immobilisation 
2021-2023.

13. Modification du règlement d’emprunt 354 ayant pour objet 
Développement résidentiel Joseph-Antoine Drouin : appropriation 
d’un surplus accumulé de 500 000$, donc diminution de l’emprunt. 

14. Acceptation de déposer un addenda modifiant l’expiration du 
délai de signature de l’option d’achat d’un terrain en zone 
industrielle.

15. Acceptation de la demande de dérogation mineure située au 55, 
rue Royer.

16. Acceptation de la demande de dérogation mineure située au 15, 
rue Armand-Claude.

17. Renouvellement des membres sur le Comité consultatif d’urbanisme.

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

SÉANCES DU CONSEIL
Les séances sont ouvertes au public sur réservation seulement. 
Les places sont limitées afin de respecter la distanciation 
sociale donc, contactez-nous à info@municipalitescott.com
pour réserver votre place ou pour nous transmettre vos questions.

ESPACE
PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

MERCI TOUT SPÉCIAL À M. FRANCIS GAGNÉ



ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

www.arboriculturerenauldvachon.com

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837    
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

Voici nos interventions de novembre 2021:

-   Mercredi 3 novembre, vers 19h45 : intervention pour un feu de débris sur un patio de la rue Amanda-Gustave. Grâce à la vigilance du voisinage, personne n’a 
été blessé lors de cette intervention et les dommages sont mineurs.

-   Lundi 8 novembre, vers 19h45 : intervention sur la route Kennedy pour une vérification d’installation électrique. Des fils ont été accrochés par un véhicule lourd.
-   Mercredi 10 novembre, vers 17h30 : intervention pour un début d’incendie dans un garage de la route Kennedy. Les dommages causés par l’incendie se sont 

limités à la structure d’un mur. Un trouble électrique est à l’origine de cette intervention.
-   Vendredi 12 novembre, vers 15h30 : intervention pour un arbre tombé sur des fils électriques à haute tension dans la rue Royer. Les forts vents sont la cause de 

cette intervention. Heureusement, personne n’a été blessé et les dommages sont mineurs.
-   Lundi 29 novembre, vers 6h15 : intervention sur la rue Amanda-Gustave pour une alarme incendie. Une station manuelle a été déclenchée volontairement alors 

qu’il n’y avait aucun incendie. Nous tenons à vous rappeler qu’il est criminel de faire de tel geste inutilement.
-   Lundi 29 novembre, vers 15h45 : intervention sur la rue Bellevue puisqu’un poids lourd a arraché des fils électriques.

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

L’importance de ramoner votre cheminée
En moyenne, c’est plus de 1 100 feux de cheminée qui surviennent chaque année au Québec. 
Par conséquent, il est important de confier l’installation d’un nouvel appareil de chauffage à un 
professionnel du domaine. Il faut également s’assurer d’un entretien régulier de l’appareil et de ses 
composantes. Pour votre information, une intervention pour un feu de cheminée à Scott coûte en 
moyenne entre 500$ et 800$ de frais à la municipalité. De plus, nous comptons entre 3 à 6 feux 
de cheminée annuellement.

Pourquoi ramoner ?
Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi :
 •  De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure évacuation 

de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs;
 •  D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont accumulés dans la cheminée;
 •  D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une économie de combustible;
 •  Au professionnel du ramonage de déceler la présence de bris ou de détérioration du système 

de chauffage et de ses composantes.
Il est conseillé de faire ramoner votre cheminée au minimum une fois par année et d’engager un 
ramoneur professionnel. Celui-ci sera en mesure de vous faire un bilan sur l’état de votre système 
de chauffage. 
Pour le chauffage au mazout ou à l’anthracite, il nécessite un ramonage moins fréquent et il 
est approprié de retirer la suie en ramonant la cheminée lorsque nécessaire. Encore une fois, 
il est recommandé de vous référer à un professionnel de ce type de chauffage qui possède les 
connaissances et l’expertise nécessaires pour vous conseiller.
Puisque qu’aucun dépôt n’est créé lors de la combustion du gaz naturel ou du propane, le 
ramonage de la cheminée n’est pas requis lors de l’utilisation des appareils de chauffage au gaz, 
sauf lorsque prescrit. 
Un bon ramonage s’effectue comme suit :
 •  Brosser la cheminée vigoureusement avec une brosse de grandeur adéquate ;
 •  Vérifier l’état du système de chauffage en entier, nettoyer chacune de ses composantes, 

procéder à l’ajustement des pièces et vous faire part de tout bris ou anomalie ;
 •  Vérifier les distances de dégagement autour de l’appareil ainsi que son installation générale.

Qu’est-ce que le créosote ?
La créosote est un dépôt formé par la fumée résultant d’une combustion incomplète ou d’une 
mauvaise combustion du bois. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est très inflammable. 
Seul un ramoneur professionnel peut l’éliminer efficacement.
Ne vous fiez pas uniquement aux buches ou aux additifs de ramonage (chimique), puisque ces 
produits n’éliminent que partiellement les dépôts de créosote.

Comment prévenir le créosote ?
Il est impossible d’empêcher complètement la formation de créosote lorsqu’on brûle du bois. 
Cependant, il est possible de limiter sa formation en adoptant ces quelques bonnes habitudes :
 •  Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive);
 •  Brûler du bois sec;
 •  Utiliser du bois de qualité ;
 •  Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant ainsi moins de créosote ;
 •  Votre poêle à bois n’est pas un incinérateur, donc éviter de brûler n’importe lequel combustible.
Vous devriez avoir au minimum un détecteur au monoxyde de carbone à l’intérieur de 
votre résidence si vous avez un système de chauffage aux bois, propane, huile, gaz 
naturel, granule, etc. Encore trop souvent, des familles sont intoxiquées au monoxyde 
de carbone.
Pour terminer, lorsque vous faites appel aux services d’urgences (police, ambulance, 
pompier) avisez-nous si vous croyez avoir des symptômes ou si vous avez été  
en contact avec une personne qui a contracté la COVID-19. Nous sommes là pour 
votre sécurité et pour intervenir lorsque vous êtes en difficulté. Donc aidez-nous à 
rester opérationnels pour vous et les autres qui peuvent avoir besoin de nos services.

Vos pompiers vous souhaitent un Joyeux temps des Fêtes  
et une merveilleuse année 2022. Santé, bonheur, prospérité  

et pensez prévention, vous ne savez jamais quand un feu  
peut survenir chez-vous!

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité Incendie 
de Scott :dirfeu@municipalitescott.com



LE CLUB
DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de décembre 2021

LE CLUB

Veuillez prendre note que
 toutes les activités de la FADOQ 

sont annulées jusqu’à nouvel ordre.

Prenez soin de vous.


